
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 19 Mars 2018  

 
Grèves SNCF : 

Klaxit offre le covoiturage partout en France 
et lance un appel aux collectivités locales 

 
Pour apporter une alternative aux Français qui travailleront pendant la grève, Klaxit annonce la 
gratuité des covoiturages sur l’ensemble de son réseau, soit près de 1 million de kilomètres de 
lignes de covoiturage. Les passagers voyageront gratuitement et les conducteurs seront 
indemnisés directement par Klaxit. 

 
Comment ça marche ? 
 
Concrètement, les passagers qui s’inscriront sur l’application Klaxit pourront 
réserver leur trajet en covoiturage gratuitement, dans la limite de deux trajets par 
jour et de 20km par trajet. C’est Klaxit qui indemnisera les conducteurs à hauteur 
de 4€ / jour / passager transporté pour un trajet de 20km. 
 
Dans les territoires partenaires de Klaxit, à savoir la Région Ile-de-France et 
Orléans Métropole, cet avantage sera doublé : les passagers bénéficieront de 
40km de gratuité par trajet et les conducteurs seront indemnisés par la collectivité 
à hauteur de 8€ / jour / passager transporté pour un trajet de 40km. 
 
« Nous allons permettre aux usagers de la SNCF de découvrir une nouvelle 
alternative sur leur trajet domicile-travail, dans une logique de complémentarité 
entre le train et le covoiturage. Mais nous nous adressons également à tous les 
automobilistes pour réduire les embouteillages ! Ils pourront en effet covoiturer 
gratuitement s’ils laissent leur voiture au garage. » déclare Julien Honnart, 
Président & Cofondateur de Klaxit. 

 

 
Un appel aux collectivités locales 
 
Klaxit appelle toutes les villes de France à rejoindre la Région Ile-de-France et Orléans Métropole dans leur 
engagement en faveur du covoiturage. 
 
Depuis plusieurs mois, ces deux collectivités subventionnent les trajets réalisés sur Klaxit avec des résultats 
inédits, multipliant par 4 le nombre d’inscrits qui covoiturent régulièrement et permettant à Klaxit d’afficher une 
croissance de 10% par semaine du nombre de trajets réalisés via son application depuis 6 mois. 
 
Le covoiturage devient alors un transport public à part entière, complémentaire au réseau de transport en 
commun, permettant à la collectivité d’offrir une alternative crédible lors de perturbations mais aussi et surtout 
d’optimiser ses coûts sur le long terme et d’étendre son réseau à des zones non desservies aujourd’hui. 

 
À propos de Klaxit     
Lancé en 2014 par Julien Honnart (CEO) et Cyrille Courtière (CTO), Klaxit est le leader français du covoiturage domicile-travail avec plus de 
100.000 trajets proposés tous les jours sur son réseau. 
Son application mobile répond aux attentes spécifiques des salariés en leur permettant de trouver leurs covoitureurs sans changer leurs 
habitudes de trajet, de s’organiser facilement en cas d’horaires variables et de partager leurs frais équitablement. 
Pour créer des réseaux de covoiturage locaux, Klaxit s’appuie sur les entreprises, qui proposent le service à leurs collaborateurs, et les 
collectivités territoriales, qui subventionnent les trajets effectués en covoiturage. En quelques semaines se créent des réseaux très denses où 
en moyenne 8 salariés sur 10 trouvent des covoitureurs pertinents. Klaxit compte plus de 100 clients (Renault, La Poste, Crédit Agricole, 
VINCI, Engie, Veolia) et a déjà convaincu un quart des entreprises du CAC40. 

 
 

 
  
  


